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EXFOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL 6UR IES QUESTIONS
DONT EST 6AI8;r IE CONSEIL DE SECURITE. ET· SUR IE POINT OU

EN EST lEUR EXA1\1EN

Note dU, Secrétaire général

Le présent exposé succinct complète,.à l'Lïtent~on des membres du Conseil

de sécurité, les exposés .succincts- publiés le 22 septembre .1958 (6/4098) et le

21 septembre 1959 (S/4220 et Cor;r.l) et résume brièvement, 'enun même document,

les débats consa~rés par le Conseil de 6éc~ité entre le 1; septembre 1959 et le

17 septembre 1960 aux questions dont il a été saisi. On trouve~a dans les documents

6/4098 et s/4220 un bref résumé des ,débats con~acrés précédemment par le Conseil
':'

à toutes les q~e6tions.dont il demeure saisi mais quI il n'a pas examinées au cours

de l'année passée.

I. Liste des questions dont est saisi le Conseil de sécUrité

1. Question iranienne (voir S/4098)

2. Accords spéciaux prévus à l'Article 4; et organisation des forces armées mises

à la disposition du Conseil de sécurité (voir 6/4098)

;. Règlement intérieur du Conseil de sécurité (voir 6/4098)

4. Statut et règlement intérie~r du Comité d'état-major (voir S/4098)

5. Réglementation et réduction générale des arrrements et renseignements sur les

forces armées des Nations Unies (voir S/4098)

6. Désignation d'un gouverneur du territoire libre de Trieste (voir 8/4098)

7. Question égyptienne (voirSj4098)

8. Question indonésienne (voir 6/4098)

9. Procédure de vote au Conseil de sécurité (voir 8/4098)

10. Rapports sur le Territoire stratégique sous tutelle des Iles du Pacifique,

établis en exécution de la résolution adoptée l~ 7 mars 1949 par le Conseil

de sécurité (~oir 6/4098)

11. DewAndes d'admission (voir S/4098, 8/4220, et la IIème partie du présent

document.
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12. Question de Palestine (voir S/4098 et S/4220)

1;. Question Inde-Pakistan (voir 8/4098)

14. Question tchécoslovaque (voir 8/4098)

15. Question du territoire libre de Trieste (voir 8/4098)

16. Question d'Haldérabad (voir S/4098)

17· Notifications identiques adressées at; Secrétaire général, le 29 septembre 1948,

par les Gouvernements de la République fra."lçaise, du Royaume-Uni et des

Etats-Unis d'Amérique (voir 8/4098)

18. Corttrôle international de l'énergie atomique (voir 8/4098)

19. Plainte pour invasion armée de l'i'le de Ta':twWl (Fortlose) (voir S/4098)

20. Plainte .pour bombardement aérien du territoire de la Chine (voir 8/4098)

21. Plainte contre le Gouvernement iranien pour non-observation des mesures

conservatoires indiquées par la Cour internationale de Justice dans l'affaire

de l'Anglo-Iranien Oi1 Company (voir 8/4098)

22. Proposition tendant à inviter les Etats à adhérer au Protocole de Genève de

1925 concernant la prohibition de l'aI~ bactérienne et à ratifier ledit

Protocole (voir S/!t098)

2;. Demande d'enquête au sujet d'un prétendu recours à la guerre bactérienne

(voir 8/4098)

24. lettre en date du 29 mai 1954, adressée au Président du Conseil de sécurité

par le représentant par intérim de la Thaïlande auprès de l'Organisation des

Nations Unies (voir S/4098)

25. Télégramme en date du 19 juin 195!t, adressé au Président du Conseil de sécurité

par le Ministre des relations extérieures du Guatemala (voir S/4098)

26. Lettre en date du 8 septembre 1954, adressée au Président du Conseil de sécurité

par le représentant des Etats-Unis d'Amérique (voir S/4098)

27. lettre en date du 28 janvier 1955, adressée au Président du Conseil de sécurité

par le représentant de la Nouvelle-Zélande, concernant la que.stion d'hostilités

dans la région de certaines îles situées au large de la Chine continentale.

lettre en date du ;0 janvier 1955, adressée au Président du Conseil de sécurité

par le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques,

/...
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concernant la question d'actes d'agression commis par les Etats-Unis d'Amérique

contre la République populaire de Chine dans la région de Taiwan et d'autres

tles chinoises (voir S/4098)

28. Situation créée par l'action unilatérale du Gouvernement égyptien mettant fin

au systeme de gestion internationale du canal de Suez, système confirmé et

complété par la Convention du canal de Suez de 1888 (voir S/4098)

29. Mesures que certaines puissances, notamment la France et le Royaume-Uni,

ont prises contre l'Egypte et qui mettent en danger la paix et la sécurité

internationales, et sont de graves violations de la Charte des Nations Unies

(voir 8/4098)

;0. la situation en Hongrie (voir 8/4098)

31. Aide militaire apportée par le Gouvernement égyptien aux rebelles en Algérie

(voir s/4098)

32. lettre en date du 30 octobre 1956, adressée au Président du Conseil de

sécurité par le représentant de l'Egypte (voir 5/4098)

33. Lettre en date du 13 février 1958, adressée au PréSident du Conseil de

sécurité par le représentant permanent de la Tunisie, concernant la "plainte

de la Tunisie au sujet de l'acte d'agression commis par la France contre elle

à Saltiet-Sidi-Youssef, le 8 février 1958" (voir S/4098)

34. Lettre en date du 14 février 1958, adressée au PréSident du Conseil de sécurité

par le représentant permanent de la France, concernant la "situation résultant

de l'aide apportée par la Tunisie à des rebelles, permettant à ceux-ci de

mener à partir du territoire tunisien des opérations dirigées contre l'inté

grité du territoire français et la sécurité des personnes et des biens des

ressortissants franQais" (voir s/4098)

35. lettre en date du 20 février 1958, adressée au Secrétaire général par le

représentant du Soudan (voir S/4098)

36. Plainte du représentant de l'URSS, contenue dans une lettre en date du

18 avril 1958 au Président du Conseil de sécurité et intitulée : "Adoption de

mesures urgentes pour faire cesser le vol d'aéronefs militaires des

Etats-Unis d'Amérique armés de bombes atomiques et de bombes à l'hydrogène,

dans la direction des frontières de l'Union soviétique" (voir S/4098)

/...
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37. lettre en date dU'29 mai 1958, adressée au Président du Conseil de sécurité

par le représentant de la TUllisie, concernant : lira plainte de la Tunisie au

sujet d'actes d'agression armée commis contre elle depuis le 19 mai 1958 par

les forces militaires françaises stationnées sur son territoire et en Algérie Il

(voir 8/4098)

38. lettre en date du 29 mai 1958, adressée au Président du Conseil de sécurité

par le représentant de la France et concernant :' a) ilIa plainte formulée par

la France ~ontre la Tunisie le',14 février 195811 (voir point 34 ci-dessus)j et

b) lira situàtion créée par la rupture, du fait de la Tunisie, du modus vivendi

qui s'était établi, depuis le mois de février 1958, sur le stationnement de

troupes françaises en certains points du territoire tunisien ll (voir S/4098) ,

39. lettre adressée au Président du Conseil de sécurité le 17 juillet'1958, par

le représentant de la Jordanie, concernant la question suivante : "Plainte du'

Royaume hachémite de Jordanie pour ingérence de la République arabe unie dans

ses affaires intérieures ll (voir 8/4098)

40. Rapport du Secrétaire général concernant la lettre du 11inistre des affaires

étrangères du Gouvernement royal du laos, transmise le 4 septembre 1959 par

une note de la' mission permanente du laos auprès des Nations' Unies

(voir S/4220)

41. lettre en date du 25 mars 1960, adressée au Président du Conseil de sécurité

par les rep1'6sentants de l'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite, ,de la Birmanie,

du Cambodge, de Ceylan) de l'Ethiopie, de la Fédération de Malaisie, du Ghana,

de' la Guinée, de l'Inde, de l'Indonésie, de l'I'rak, de l'Iran, du Japon,

de la Jordanie, du raos, du Liban, du Libéria, de la Libye, 'du Î'~roc, du

Népal, du Pakistan, àes Philippines, de la Républiq~e arabe unie, du Soudan,

de la Thaïlande, de là Tunisie, de la Turquie et du Yémen (voir IIème partie

du présent document)

42. cgblogramme en date du 18 mai 1960, adressé au Président du Conseil de sécurité

par le Ministre des affaires étrangères de l'Union des Républiques

socialistes soviétiques (voir IIème partie du présent document)

43. Lettre en date du 23 mai 1960, adressée au Président du Conseil de sécurité

par les représentants de l'Argentine, de Ceylan, de l'Equateur et de la

Tunisie (voir IIème partie du présent document)

1··.
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Election de membres de la Cour inte~natiolmle de Justice (voir IIème F3rtie
du présent document)

Lettre en date du 15 juin 1960, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le représentant de l tArgentine (voir IIème partie du présent document)

Let~re' du 1; juillet 1960, adressée au Président du Conseil de sécurité par le

Secrétaire général des Nations Unies (voir IIème partie du présent document)

Lett~e en date du 11 juillet 1960, adressée au Président du Conseil de sécurité

par le Ministre des relations extérieures de Cuba (voir IIème partie du présent
document)

~~osé succinct du Foint o~ en est l'examen par le Consei1 de sécurité des

questions dont il a été saisi entre le 13 septembre 1959 et le 17 septembre 1969--- :

11. DEi·1ANDES DlAm.;rSSION .

Avant le dernier ~aragraphe que le document S/4098 consacre à la question et

à la suite du paragraphe correspondant du document S/4220, il convient d'ajouter
les rensei~lements' suivants :

"Au 17 septembre 1960, le Conseil de sécurité avait décidé de recommander à.

ltAssemblée générale l'admission des Etats suivants: République du Cameroun,
République togolaise, Fédération du Hali, République malgache, République de
Somalie, République du Conso (capitale .: Léopoldville), République du Dahomey,

République du Niger, République de Haute-Volta, République de C8ted'Ivoire,
République du Tchad, République dù Congo (capitale: Brazzaville), République
gabonaiée, République centrafricaine'et République -de Cbypre."

41. LETTP.E EN DATE DU 25 I-mBS 1960, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL
DE SECURITE PAR LES REPRESENTANTS DE L'J11'GH.t\NISTAN, DE LtARABIE

'" SAOUDITE, DE LA BIRMANIE, DU CAl,mODGE, DE CEYLAN, DE LIETHIOPIE,
DE LA FEDERATION DE HALAISIE, DU GHANA, DE LA GUINEE, DE L'II\1DE,
DE L'INDOHESIEj DE L'IRAK, DE L'IRAN" DU JAPON, DE LA JORDANIE,
DU LAOS" DU LIBAN, DU LIBERIA, DE LA -LIBYE" DU MAROC, ·DU NEPAL,
DU PAKISTM1, DES PHILIPPINES" DE LA REPUBLIQUE ARABE UNIE,
DU SOUDA!'l, DE LA THAILANDE" DE LA TUNISIE, DE LA TURQUIE ET
DU YEMEN

Ajouter le présente question et le texte ci-après :

j ..•
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UPar une lettre en date du 25 mars 1960 (8/4279 et Add.l), les représentants

de vingt-neuf Etats Membres d'Afrique et d'Asie ont prié le Président du Conseil

de eécurité, conformément au paragraphe l de l'Article 35 de la Charte, de convoquer

le Conseil de sécurité aussitôt que possible pour qu'il ~~amine ~la situation

résultant du massacre de manifestants sans armes qui protestaient pacifiquement

contre la diGcrimination et la s6g~égation raciales en Union sud-africaine'.

Ces représentants estimaient que c'était là une situation grave qui pouvait

entra~ner un déeaccord entre nations et qui menaçait le maintien de la paix et de

la sécurité internationales.

Le,Conaeil de sécurité a inscrit la question à son ordre du jour à sa

85lème séance, le ;0 mars 1960, et a décidé, conformément à la requ~te qu'ils

avaient formulée, d'inviter les rep~ésentants de 1.'Union sud-africaine, de

llEthiopie, du Ghana, de la Guinée, de l'Inde, du Libéria et du Pakistan à

participer, sans droit de vote, à ses débats. A sa 853ème séance, le ;1 mars,

il a adreosé une invitation similai~e au représentant de la Jordanie.

Le Conseil de sécurité a examiné la question de sa 851ème à sa 856ème séance,

les 30 et ;1 mars et le 1er avril 1960. A la 854ème séance, l.e représentant de

l'Equateur a présenté un projet de résolution (8/4299) aux termes duquel,

notamment, le Conseil de sécurité reconne~trait que la situation en Union

sud-africaine avait entra~né un désacco~d entre nations et que sa prolongation

risquerait de menacer la paix et la sécurité internationales; déplorerait que les

incidents récemment survenus en Union sud-africaine aient entra~né la mort de tant

d'Africains et eJi.-primerait aux familles des victim.es sa plus profonde sympathie;
déplorerait la politique et les actes du Gouvernement de l'Union qui avaient

provoqué la présente situation; inviterait ce gouvernement à prendre des mesures

pour assurer entre les races une harmonie fondée sur l'égalité de façon que la

situation actuelle ne se prolonge ni ne se reproduise et à abandonner sa politique

d'aparth~~ et de discrimination raciale, et demanderait au Secrétaire général,

en consul.tation avec le Gouvernement de l'Union sud-a:fricaine, de prendre des

mesures qui contribueraient efficacement au respect des buts et principes de la

Charte et de faire rapport au Conseil de sécurité chaque fois qu'il y aurait lieu.

A sa 856ème séance, le 1er avril, le Conseil. de sécurité a adopté le projet

de résolution de l'Equateur par 9 voix contre zéro, avec deux abstentions (France

et Royaume-Uni) (voir 8/4;00)."
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42.. CABLOGRAèfrlE im·DÀTE'DU 18 MAI .i~60 ADRES8E ÀUPRESIDE1-1T DU

CONSEIL DE m..'CURIT::: PAR LE i,üNISTRE DES J~'FAlRES El'RANGERES

DE L'UlUOn DES ID?UBL:\:QUES SCCIJ..LISTES SOVIE1'IQUES

Ajouter la présente question et ~e texte qi 7après :

ttpa!' un câbloGramme en da te du 18 mai 1960 (S/4314)" le r'Iinis~re des affaires

étran~ères de ItUnioh des Républiques s09ialistes soviétiques a.de~n~é au Président

du COllseil de sécu~ité de convoquer le Conseil d'urgence pour examiner la question

des 'actes agxass~fs co~nis pa~ les forqes aériennes des Etats-Unis d'Amérique

contre l,'Union soviétique et de la menace que ces acte,s constituent pour la paix

t',niversello'. Le 19, liai"le i~nistre des affaires étrangères de l'URSS a. S,dressé

au Président un mémoire eÀ~licatif (s/4315 et'Corr.l) pour compléter son ~âblo

gramme du 18 mai.

A sa 657ème·séance" le 23 mai" ~e Coneeil de sécurité a in6c~i.t cette question

à son ordre' du Jour; il l'a examinée de sa 857ème à sa 860ème s,éance, d,u 2~ au

26 mai. -

'Le 23 ~9i" le repTésentant de l'Union des Ré~ubliquas socialistes soviétiques

a présenté un ?tojè~ derézolution (S/4321) tendant ~.ce que le Conseil de sécurité"

ayant examiné ln questibn intitulée 'Actes agressif~ de l'aviation militair~ des

Etats-Unis d'Am.érique; 'corttre l'Union soviétique, qui constituent u~e menace pour la

paix universelle'; notant que la violation de la-souveraineté d'a~tres Etats est

incom~atib-le avec le3 'P'I'illCipeo "et les buts de la Charte des Nations Unies, estimant

çue'de tels actes créent·une menace contre la paix universelle, c~ndamne les

i~cursions d'avions ·américains au-dessus du territoire d'autres Etats et considère

ces incursions comme des actes agressifs, et invite le Gouverpement des Etats-Unis

d'Amérique 'à prendre d'urgence des mesures pour mettre fin à ces actes et pour les

empêcher à l'av~nir.

Le projet de-résolution de llURSS a été mis a~,voix à la 860ème séance, le

26 mai. Il'ya eu 2 voix pour (Pologne et URSS), 7 vo~x contre et 2 abstentions, .

(Ce:>rlan·et Tunisie); le projet de résolution nia ~as ét~ adopté. 1I

1··.
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43. LETrRE EN DATE DU 23 MAI 1960 ADRESSEE AU PRESmENT DU CONSEIL
DE SECURITE PPJ{ LES REPRESENTANTS DE L'ARGENTINE, DE CEYLAN,
DE L'EQUATEUR ET DE LA TUNISIE

Ajo~ter la présente question et le texte ci-après :

"Par une lettre en date du 23 mai 1960 (S/4323), les représenta.nts de

l'Argentine, de Ceylan, de l'Equ.ateur et de la 'l\misie, profondément préoccupés par

la situation irrtsrnationale aotuelle, ont soumis à l'examen du Conseil de sécurité

un projet de ~é301ution et ont demandé l'inscription de cette question à l'ordre

du jour du Con5~il pour ~u'il pQt l'étudier lorsqu'il en aurait terminé avec celle

qui faisait l'objet du documeùt S/!~314 (paragraphe 42 ci-dessus). La. lettre était

accompagnée d'~m projet de résolution tendant à ce que le Conseil de sécurité,

soucieu.x de la rcs~on3abilit6 qu.i lui incombe pour le maintien de la paix et de

la sécurité internationales, notant avec regret que les espoirs que le monde avait

mis dans le succès d'une réunion des chefs de gouvernement des Etats-Unis d'Amérique,

de la France, du Royaume-Uni et de l'Union des RépubliQ.ues socialistes soviétiques

n'ont pas été ccmblés, considérant que l'opinion publique mondiale en a conçu

beaucoup de déception et d'inquiétude, considérant a~ssi que la situation qui en

résulte peut entra~ner un accroissement des tensions internationales de nature

à mettre en péril la piix et la sécurité, 1) reccnmk~nderait aux gouvernements

intéressés de chercher des solutions aux problèmes internationaux existants par

voie de négociation ou par d'autres moyens pacifiques conformément à la Charte

des Nations Unies; 2) ferait appel à tous les gouvernements membres pour qu'ils

s'abstiennent de to~t acte qui pourrait accroftre les tensions; 3) inviterait les

gouvernement3 intéressés à poursuivre leurs efforts en vue du désarmement et de

l'interdiction des essais d'armes nucléaires dans le cadre d'un système de contr6le

international, ainsi que leurs négociations sur les aspects techniques de mesures

dirigées contre la poss~bilité d'une attaque par surprise, comme l'Assemblée

générale lIa recommandé dans ses résolutions; 4) prierait instamment les Gouver

nements des Etats-Unis d'Amériq'J.e, de la France, du Royaume-U~1 et de l'Union des

Républiques socialittes soviét~ ~es de reprendre aussit6t que possible leurs

discussions et de tirer parti ue l'assistance que le Conseil de sécurité et

d'autres organes appropriés des Nations Unies peuvent être en mesure de pr~ter à

cette fin.

/ ...
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Le Conseil de sécurité a inscrit cette question à son ordre du jour à sa

861ème séance, le 26 mai 1960, et en a continué l'examen à ses 862ème et 863ème

séances, le 27 mai.

A la 861ème séance, le représentant de l'URSS a présenté des amendements

(S/4326) au projet de résolution des quatre puissances (S/4323). Ils tendaient

à : 1) insérer, après le premier alinéa du préambule, l'alinéa" suivant:

'Considérant que l'incursion d'avic~s militaires étrangers au-dessus du territoire

dl autres E"œts est incompat.ible avec les principes et les buts des Nations Unies et

constitue une menace contre la paix et la séc~rité internatio~ales';2) ajouter

à la fin du paragraphe 2 du dispositif le membre de parase suivent: 1 ••• et

notamment de l'envoi de leurs avion::; dans l'espace aérj.cn d'autres Etats 1 ;

3) modifier le paragraphe 3 du dispositif comme Guit : 'Invite les gouvernements

intéressés à pou=suivre leurs efforts en vue du dés&rmement général et complet

et .de la discontinuation de tous les essais d'arIDes nucléaires dans le cadre d'un

système de contrôle international approprié, ainsi que leurs négociations sur les

mesures visant à prévenir les attaques par surprise'.

A la 863ème séance, les représentants de l'Argentine; de Ceylan, de l'Equateur

et de la Tunisie ont présenté un texte revisé de leur projet de résolution

(S/4323/Rev.2) dans lequel les paragraphes 2 et 3 du dispositif étaient modifiés

com..-ne suit: 12. Fait €:.ppel à tous les gouvernements m~mbres pnur qu'ils

s'abstiennent de recour~r à ~'emploi ou à la menace de la force dans leurs relations

internationales, qu'ils respectent mutuellement leur souveraineté, leur intégrité

territoriale et leur indépendance politique, et qu'ils s'abstiennent de tout acte

qui pourrait accro!tre les tensions'; '3. Invite les gouvernements intéressés à

poursuivre leurs efforts en vue d'une solution constructive de la question du

désarmement général et complet sous un contrôle international efficace conformément

à la résolution 1378 (XIV) de l'Assemblée générale et de la discontinuation de tous

les essais d'armes nucléaires dans le cadre d'un système de contrôle international

approprié ainsi que leurs négociations sur les mesures visant à prévenir les

attaques par surprise, y compris les mesures techniques, comme l'Assemblée générale

l'a recommandé 1 •

/ ...
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A la 863ème séance, le représentant de l'URSS a déclaré qu'il n'insisterait
pas pour que le troisi~me amendement présenté par sa délégation soit mis aux voix.
Le Conseil a voté ensuite sur le premier et le detlXième des amendements de l'URSS
(S/4326), qui ont été rejetés par 6 voix contre '2 {Pologne et URSS), avec
3 abstentions (Ceylan; Equateur,' Tunisie). Le Conseil a adopté ensuite le projet
de résolution revisé·des quatre puiRsances (S/t~323/Rev.12) par 9 voix contre zéro,
avec 2 abstentions (Pologne et URSS) (pour le texte de la résolution adoptée, voir
le document S/4328)."

44 '. ELECTION DE M24BRES DE LA CCUR INi'ERNATIONA!.E DE JUSTICE
Ajouter la présente quesi,ion et le texte ci-après :
"A s;;. ü54ème séance, le ~l- mai, le Conseil de ~écurité a décidé, conformément

à l'articl~ 14 du Statut de la Cour internationale de Justice, que l'élection d'un
juge pour pourvoir le siège devenu vacant du fait du décès de Sir Hersch Lauterpacht
aurait lieu durant la quinzièm'~ session de l'Assemblée générale (S/4330)."

45. LETTRE EN DATE D:J 15 JUIN 1960 ADnESSEE AU PRESIDENT DU CONSEILDE SECTJRI'I'E PAR LE REPRESENTANT DE L'ARGENTINE
Ajouter la préEente question et le texte ci-après:
"Dans une lettre én date du 15 juin 1960 (S/4336), le représentant de.. .l'Ar~entine a prié le Président du Conseil de sé~urité de réunir d'urgence le Conseil

pour examiner 'la violation des droits de souveraineté de la République argentine
par le transfert illicite et elandestind'Adolf Eichmann du territoire argentin en
territoire d'Israël'. L'Argentine a qualifié cet acte de contraire aux règles du
droit international et aux buts et princi~es de la Charte, ce qui créait un climat
d'insécurité et de méfiance incompatible avec la préservation de la paix inter
nationale. Un mémoire exp~icatif était joint à la lettre.

A sa 865ème séance, tenue le 22 juin, le Conseil de sécurité a décidé d'inscrire
la question à son ordre du jour et il a invité les représentants d'Isra(ü à
participer sans droit de vote à ses débats. Le Conseil a poursuivi l.'examen de cette
question à ses 867ème et 868ème séances, les 22 et 23 juin.

. ,.' -



5/4528
Français
Page li

A la 865ème séance, le représentant de l'Argentine a présenté un projet de

résolution (S/4345) aux termes duquel le Conseil de sécurité, considérant

notamment que la violation de la sO'lveraineté d'un Etat Membre est incom~atible

avec la Charte des Nations Unies, sOlùignant que la répétition d'actes comme celui

qui est à l'origine de la situation en question impliquerait la destruction des

principes sur lesquels repace l'ordre international, ce qui créer~it un climat

d'insécurité et de méfiance incompatible avec la préservation de la paix, et

soulignant également que la résolution ne doit en aUCWle faqon être interprétée

comme tendant à excuser les crimes odieux dont Eichmann est accusé, 1) déclarerait

que la répétition d'acteo c(n~e c~lui qui est v~3é ici, actes q~i portent

atteinte è. la s()1J.Vl?ra::.~·.;té d' un Et:\t Membre et, en cor..:;équer::.~~; provoquent des

déseccor~s ~nt~e ~ûtic~3, pe~t menccer la paix et la sécurité internationales,

2) demen!.~'.::r,üt L'l.U Gou"er~emf.~:'.G isn:..Hien d' aSG'.:.rer i.i.I:e réparation adéquate confor

mément à l:~ Char~e dFl& 1l:1tinDQ UnieR et D.UX r:.()~·:J·~S du à.1"oit international.

A la 866èm~ séance) le r~?résentant des Etats-U~is a présenté deux amendements

(s/43!~6) au proje'::; de r6~olution arG~ntin. ~ premier GlIlendetlent consistait à

ajouter au préamb~ùe un nouveau para.graphe aux terme!] d~.:.quel le Conseil se

déclarerait conccient de ce qae la persécution des Juifs sous les nazis est

univerEellement condamnée et de ce que les peupl~s de tous les pays se soucient

de voir E5.cillnann ,tra.duit en justice comme il convient :pour répondre des crimes

dont il est acc~sé. Le deuxième amendement consistait à ajouter au dispositif

un nouveau paragraphe portant le numéro 3, aux termes duquel le Conseil exprimerait

l'espoir que les relations traditionnellement amicales entre l'Argentine et Israël

iront en s'améliorant.

A la 868ème séance, le représentant de l'Argentine a accepté les amendements

proposés par le représentant des Etats-Unis. Le projet de résolution, ainsi modifié,

a été adopté par 8 voix contre zéro, avec 2 abstentions (Pologne, URSS), l'Argentine

ne prenant pas part au vote." /

/ ...
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46. LE!rTRE DU 13 JUILLET 1960 ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITEPAR LE SECREI'AIRE GENERAi., DES NATIONS UNIES

A~outer la présente question et le texte ci-après :
I~Par une lettre datée du 13 jUillet 1960 (S/438l) le Secrétaire général a

porté à la connaissance du Président du Conseil de sécurité qu'il devait attirer
l'attention du Conseil sur une affaire qui, à son avis, pouvait mettre en'danger
le maintien de la paj.x et de la s~curité internationales. Il l'invitaj.t donc. à
bien vouloir convoquer dt urgence le Conseil de sécurité pour entendre son rapport
sur une demande de mesures à prendre par les Nations Fuies concernant la
République du Congo. Le 13 juillet égalenent, le Secrét9:i.re gc;néraJ. a communiqué
des câblogrammes d.:ltés du 12 et du. 13 juillet (8/4382), dans lesquels le
Président et le Premier V~nistre de la République du Congo lui soumettaient la
demande présentée ~ar leur gouvernement pour l'envoi urgent par l'Organisation des
5ations Un:l.es dl une aide militau'e au Congo.

Le Conseil de sécurité a inscrit cette question à son ordre du jour
à sa 873ème séance, le 13 juillet. Il en a con'cinué l'examen de la 877ème à
la 879ème séanc.e, du 20 au 22 juillet, <le la 884ème à la 886ème séance les 8
et 9 août, de ia 887ème à la 889ème séance le 21 août, et de la 896ème à
la 906ème séance les 9, 10, 12, 14, 15 et 16 septembre. Au cours des débats, l~
Conseil a invité les représentants de la B3lgique, de la République du Congo,
de la Yougoslavie, de l'Indonésie, du Ghana, de la GUinée, du ocaroc, àe la
République arabe unie, de l'Ethiopie et du Libér1a à participer aux séances.

A sa 873ème séance, le 14 jUillet, le Conseil a rejeté par 8 voix contre zéro,
avec 3~abstentions, les amendements présentés par l'URSS (8/4386) et a adopté un
projet de résolution (8/4383) présenté par la Tunisie qui, entre autres choses,
1) faisait appel au Gouvernement belge pour qU'il retire ses troupes du territoire
de la République du Congo; 2) décidait d'autoriser le Secrétaire général de
prendre, en consultation avec le Gouvernement de la République du Congo, les mesures
nécessaires en vue de fournir à ce gouvernement l'assistance militaire dont il
avait besoin et ce, jusqu'au moment où les forces nationales de sécurité, grâce aux
efforts du Gouvernement congolais et avec l'assistance technique des Nations Unies,
seraient à même, de l'opinion de ce gouvernement, de remplir entièrement leur tâche.

1···
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A sa 879ème séance, le 22 juillet, le conseil a adopté à l'unanimité un projet

de résolution (s/4404) présenté par les re:pr~sentants de Ceylen et de la Tunisie

qui, entre autres chose·s~ 1) inv:ltaLt le Gouvernement be~Bc à mettre rapidement en

application la résolution du Conseil de sl~curité en date du 14 juillet 1960,

touchant le retrait de ses troupes, et llt:.~~o:r.iJjait le secrétaire général à mener à
cet effet l'action né:;essaj.re; 2) -prilliot tous les Etats de s'abstenir de toute

action qui pourrait tendre à eIllJi~cller le rétablissement de l'ordre public et

l'exercice de son autorité parle Got~'erne~ent congolais, et aussi de s'abstenir

de toute action qui pourrait sapc~ l'intégrité territoriale et l'1ndé~endance

politique de la République du Congo; 3) félicitait le secrétaire général de la

promptitude avec laquelle il avait donné suite à la résolution S/4387 du conseil

de sécurité, et de son premier rapport.

Un projet de résol....'tion (S/1~402), prés~nté par le représentant de l'URSS, aux

termes duquel le cont:\e~tl de sécurité insistait pour que cesse immédiatement

l'intervention armée co:'!tre la Républiq.ue du Congo et pOUl" que toutes les troupes

de ltagresseUJ: soient reti.l'ées du territo.tre congolais dans les trois jours, n'a

pas été mis aux voix.

A la 885ème séance, le 8 ao~tl le représentant de la Tunisie a présenté un

projet de résolution (8/4424), proposé par Ceylan et la Tunisie. AUX termes de ce

projet de résolution, la Conseil è..e s6cur:i:té notant entre autres avec satisfaction

les progrès accomplis a,.':ms la. mi3e en oeuvre de ses résolutions pour ce g;ui est du

territoire de la République du Congo autre que la province du Katanga et recon

naissant que le retrait des tro'l..'Ilcs belges de la province du Katanga serait une

contribution positive et essentielle à la mise en oeuvre appropriée des résolutions

du Conseil: 1) confirmerait lta~~orit~ donnée au secrétaire général par les

résolutions des 14 et 22 juil.:et et le pr~.era:l.t de continuer à s'acquitter de la

responsabilité qui lui a été ainsi conf~réei 2) inviterait le Gouvern~ment belge

à. retirer immédiatement ses troupf3s de la province du Katanga selon de promptes

mod.aJ.ités fixées par le secrétaire géIiérAl et à aider de toutes les façons possibles

à la mise en application d.cs résolutions du Conseil; ~) déclarerait que l'entrée

de la Force des Nations Unies dans la province du Katanga était nécessaire à la

pleine mise en application de la résolution; 4) réaffirmerait que la Force des

Nations Unies au Congo ne serait partie à aucun conflit interne, .constitutionnel

ou autre, qu'elle n'interviendrait en aucune façon dans un tel conflit et ne serait

1···
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pas utilisée pour en influencer liissu.e; 5) inviterait tous les Ètats Membres, .. . ....
conformément, aux Articles 25 et ,49 de ~a Charte, à aceepter et. à ~xécuter les'.,"
décisions du Conseil de sécurité et às'ot'fl':i;r mnt,ue1lemènt assistance dans .
l'exécution des mesures décidées par le Conseil de sécurité;.et 6)'prierait'le
Secrétaire général de mettre en a:;;>pl:1,cation la r~solution et· de faire à nouveau
rapport au Conseil lorsqu'il y aurait li3U~

A l~ m'ême séance, le représentant de lfURSS a présenté un projet de
résol~tion (s/4425) aux termes duquel le Conseil de ,sécurité 1) constaterait
que le Gouvernement'de la Belgique violait brutalement les décisions du Co~seil
demandant le prompt retrait des troupes belges du territoire du congo et la
garantie de l'intégrité territoriale et de l'indépendance politique de la
République du Congo; 2) imposerait au secrétaire général'l'obligation de prendr$,d~~
mesures décisives et èe recourir à cette fin à tous les moyens d'action visan~ au
retrait des troupes belges du territoire du Congo et à la cessation des. actions
contre lIintégrité territoriale de la ·Ré:publiq~e. du congo; et,.;) chargerait le
secrétai~e général de 'fa.ire rappo...""t d~s un d~lai de trois jours sur les mesur.es
prises pour la mise en OeU\Te de la résolutioll du Conseil.

Le Conseil' de s~cllrité a voté.à sa 886ème séanèe qui s'est prolongée
jusqu'au 9 août. Le .projet de résolution commtmde'çeylan et de la Tunisie
(s/411-24) a été adoPt~ par 9 voix'·contre zéro, àvec deux, abstentions, (France, .Italie)
et le repré~ent.ant,de l'URSS a déclaré que sa délégationn'inpistait pas pour que
son projeë ,de .résolution (s/4425) fÛt mi·s aux voiX.,

A la 8.88ème séance, ,le 21 août, le représentant de l'URSS a déposé un projet
de résolu1;ion:(s/445;), aux termes duquel.ie· Conseil ·de. sécurité aurait décidé de

; " .creer un groupe çompose. de J:'epresentants d~s Etats Membres. de l'mm qüi ont fotirni
des forces armées pour pr'ê~er .assietanc,e à ,la République du, Congo, afin que ce (
groupe, agissan:t. de concert avec le secrétaire général de 1"000, assure ~ur place,
sans tarder, l'.ex~cution des'· décisions du C~nse11 de ~~purité, notamment en ce qui
concerne l~ retrait des troup.és belges' du territoire :du 'Congo et:la garantie de', ,. . ~.' , .l ' integr1te territoriale et. de l'i:n..dep,€ndance politique dU.Congo. ,Aux termes de .
cette résoluti~n,. ie C9n~ei1 ~u:r,a~t':,décl&+/n~cessa1+e qu,~ 'le .'seerét~ire général et" ,'. " . ,le groupe en 9.uest~çn, consulteB'~ cba,que, jo~ le, gouverl;lement ~~gitim.~. du. Congo .
lorsqu'Us exécutent l~s .déci~~O:n~ .du CO;J.Eieil de sé~urité,', et., aurait prié J.e
secrétaire g~néral.de,présenter~~~cop~eii~de,séc~'i~é,un rapport sur.1'applica~ion. 'de la réso1ution~

1···
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A la 889ème séance, le représentant de l'URSS, considérant que le. majorité des

membres du Conseil n'étaient pas disposés, à ce moment, à appuyer le projet

soviétique, a déclaré que sa délégation n'insisterait pas pour que ce texte soit

mis aux voix.

A sa 906ème séance, le 16 septembre, le Conseil e rejeté par 7 voix contre 2,

avec 2 abstentions, un projet de résolution p!'ésenté par l'URSS (5/4519) aux termes

duquel le Cons~:U a'i,.l.:~a.it not~ammen1; invité le Secrétaire général et le cOIClllandement

de la For~e des Nations Unies au Congo à. mettre fin immédiatement à toute inter

vention dF..ns les affaires intérie1.::ras de la. République du Congo et aurait prié le

, , "
\,

S~cretaire general de revoquer le commandement actuel de la Force des Nations Unies,

dont les actions constituaient une violation flagra.'1te des décisions du Conseil de

sécurité.

Au cours de la m~me séance, l~ Conseil a également rejeté,par des scrutins

allant de 6 voix contre 4, avec une abste~tion, à 9 voix contre 2, sans abstention,

des amendements (s/452~) prés~n~6s ~ar l'~SS au projet de résolution ccmmun de

Ceylan et de la Tunisie (5/452:5). Entre autres choses, le projet de résolution

1)
, , , , ,

commun reaffirmait les reoolutions precedemment adoptees ~~ le Conseil et priait

instamment le secrétaire général de continuer à les mettre vigoureusement en

application; 2) invitait tous les Congo1f:ds à l'intérieur de la République du Congo

à rechercher une solution rapide, par des moyens pacifiques, à tous leurs conflits

internes. en vue de l'unité et de l'intégr:i.té du Congo,; :5) affirmait à nouveau que

la Force des Nations unies devait continuer à agir pour rétablir et maintenir

l'ordre public selon ce qU'exige le maintien de la paix et de la sécurité inter

no:t:lonalcs e't 4) priait à nouveau en particulier tous les Etats de s·abstenir de

toute action qui pourrait tendre à empêcher le rétablissement de l'ordre public

et l'exercice ë.'2 son autorité par le Gouvernement congolais, et aussi de s'abstenir

d~ toute action qui pourrait saper l'intégrité territoriale et l'indépendance

politique de la République du Congo, et décidait qu'aucune assistance à des fins

m~~aires ne serait envoyée au Congo si ce n'est dans le cadre de l'action des

Nations Unies; le projet de résolution invitait à nouveau tous les Etats Membres

à accepter et à exécpter les décisions du Conseil de sécurité et à s'offrir

mutuellement a.ssistance dans l'exécution des mesures décidées par le ConseU. Huit

membres du Conseil se sont prononcés en faveur du projet de résolution commun,

/ ...
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2 ont vot~ contre, et il y ~ eu une abstention; le projet de résolution n'a pas été, , ,',. , .
e;;,~pte par 6td~3 du vote nt:;ga,tif d'un des me~bres permanents du Conseil.

Le Consei.1. a eno~te adopi;é par 8 voix contre 2, avec une e:patention" ùri pr.oJet

de résolu.tion (s/4525) présenté pEl.r les Etats-Unis dfAmér·,~que,' aux termes'duquel

le ConseLl, tF.W'lIlt cCl~te du ,ra:!.:t que le manque d'unanimité des membre,s pe~manents

du. Consc;:.l à. 130 906è'']1;3 s~ance a\"~~.:li emp~ché J.e Conseil de sécurité de" ë' acquitter.-
, • ,--. ,i. " , 1

da ;ia re'~j)onsabilite principS'le touchant le maintien de la. paix, et de la securite. '..
in~;~!'na..t~ona.les, décidait qu'une session extrao~dina1re d'urgence de 11Assemblée
" , " , .. ',', ' , .

B:'l,l~rale serait conv9quee conformement aux dispositions de la ~esolution 377' A (V)
" " , ','"de l'~ssemblee g~erale enda~e du 3 novembre 1950 afin de faire J,es recommandatiODs

appr.opriées. ", ,-

~7. I.mTRE EN DATE DU 11 JUILLET 1960 ADl1ESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL
DE SECURITE PAR LE ·M[NISTRE DES RELATlotlS EXTERJ.~JRES DE CUBA

, ~jouter la présente quéstion et le texte ci-après :

" " ,"Par une lettre en date du 11 juillet 1960 (S/4378)", :le Ministre des relations

e~~1è~es ~ Cuba s,'est plaint qu'il existait une grave situation, qui pr~sentait
un danger manifeste l'our la pS,ix et la sécurité interna.tionales, causée l'Sr .les

menaces, mesures vexatoires, manoeuvres, actes de représailles;et actes d'agression

réité~és dont son pays faisait lfobjet de la part des Etats-Unis dIAmél"ique•. n
sollicitait le Président de convoquer immédiatement 'le Conseil de sécurité afin que

cet organe puisse examiner la situat:'m et, a.près avoir entendu les conclusions

du MLnistre des relations extérieures de cuba, adopter les mesures qu'il estimerait

appropriées.

Le Conseil de sécurité a inscrit la question à son ordre du jour, Bans

objection, à sa 874ème séance, le 18 juillet 1960 et a invité le représentant de

Cuba à participer sans droit de vote à ses délib~ations. A la m~me séance, un

projet- de résolution (s/4392) a été présen+.~ par les représentants de l'Argentine

et de l'Equateur. Conformément aux paragrspbes du dispositif de ce projet, le

Conseil de sécurité déciderait de suspendre l'examen de cette question jusqu'à ce

qu'il ait reçu un rapport de l'Organisation des Etats américains; inviterait les

Iœmbres de l'Organisation des Etats américains à pr~ter leur concours en vue de

trouver à la présente situation une solution par des moyens pacifiques, confor

mément aux buts et principes de la Charte des Nations Uniesj et recommanderait

1.··
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entre-temps à. tous les autres Etats d'éviter toute attitude qui risquerait

d'aggraver les tensions existant entre Cuba et les Etats-Unis d'Amérique.

Le Conseil a continué dtex&ainer cette question à ses 875ème et 876ème

séances, le 18 et le 19 juillet. A ~a S'76ème séance, le représentant de l'URSS a

présenté des amendements (s/4394) au projet de résolution commun de l'Argentine et

de l'Equateur (S/4392) tendant à supprimer un alinéa du préambule et le para

graphe ~ du dispositif et à rffilll)lacer, dans llavant-dernier paragraphe, les mots

Il tOrganisation des Etats américains 1 par les mots 'l 'Organisation des Nations

Unie& '.

Le Conseil a prucédé au vote à sa 816ème séance, le 19 juillet. Les amen

dements de l'URSS ont été rejetés par 8 voix contre 2 (Pologne, ü"RSS), avec une

abstention (Tunisie). Le projet de résolution commun de l'Argentine et de

l'Equateur (s/4392) /il, été adopté par 9 voix contre zéro" avec 2 abstentions

(po~ogne et URSS). (Voir 8/4395)."
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